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Art. 15. – I. – Sauf autorisation du directeur de l’établissement public du Parc, le survol 

du cœur du parc à une hauteur inférieure à mille mètres du sol des aéronefs motorisés 

est interdit.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le survol à une hauteur inférieure à 1 000 mètres du sol du cœur du Parc national par des aéronefs motorisés 

peut être autorisé à titre dérogatoire et individuel par le directeur de l’établissement public du Parc national:

1° pour des travaux d’utilité publique ou scientifique ;

2° pour les missions d’entraînement des services de secours et de sécurité civile ;

3° pour la promotion du cœur du Parc national, notamment par la retransmission télévisée d’épreuves 

sportives non motorisées.

L’autorisation dérogatoire individuelle peut comprendre des prescriptions relatives aux périodes et aux lieux 

de vol et de pose, et le cas échéant à la fréquence des rotations.

Le survol nécessité par l’atterrissage et le décollage sur les aérodromes de Mende/Brenoux et de Florac/

Sainte-Enimie peut faire l’objet d’une autorisation permanente. 

Modalité 24 
relative au survol par des aéronefs motorisés

Présentation

La réglementation du survol par des aéronefs existe depuis la création du Parc national.

Elle vise la préservation de la tranquillité des lieux en évitant tout dérangement de la faune sauvage et domestique, des habitants et des visiteurs dans le cœur du Parc national.

Elle a été reprise dans le nouveau décret, en dissociant toutefois les aéronefs motorisés des non motorisés. Dans ce cadre nouveau, la charte élargit les possibilités de dérogation par autorisation du directeur pour des circonstances 

particulières de survol motorisé.

L’établissement public informe et accompagne en amont les organismes publics et privés concernés par cette modalité.
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Art. 15. – II. – Sont réglementés par le directeur de l’établissement public et, le cas 

échéant, soumis à autorisation :

1° Le campement sous une tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri et le bivouac ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

I - La réglementation du campement :

1° autorise le campement sous tente de moins d’un mois à proximité des maisons d’habitation occupées dans une 

distance maximale de 50 m du bâtiment, et dans la limite de six tentes ;

2° autorise le camping à la ferme, dans les conditions prévues par le droit en vigueur ;

3° peut définir des zones d’accueil des campings cars et remorques habitables où le stationnement est possible 

pour une nuit sans autorisation individuelle ;

4° interdit toute autre forme de campement sous tente, dans un véhicule, une remorque habitable ou tout autre abri mobile.

Le directeur de l’établissement public du Parc national peut délivrer une autorisation dérogatoire de campement 

de courte durée dans un véhicule, une remorque habitable ou tout autre abri mobile pour l’accueil collectif des 

mineurs dans un cadre éducatif, pour les transhumants, pour les employés saisonniers et les événements familiaux 

et, pour une période maximale d’un an, au profit des personnes employées sur les chantiers de travaux et des 

forestiers durant le chantier de coupe.

L’autorisation peut comporter des prescriptions relatives notamment au lieu, nombre et type de campement, 

période, dépôt des ordures et déchets, et aux conditions de nettoiement du lieu en fin de séjour.

II - La réglementation du bivouac :

1° autorise le bivouac pour les randonneurs non motorisés avec une tente ne permettant pas la station debout ou 

sans tente, pour une nuit, de 19h à 9h, et à proximité d’un sentier balisé ;

2° peut interdire le bivouac sur certaines zones pour la protection des espèces et des milieux ou pour la protection 

de la quiétude des lieux.

Modalité 25 
relative au campement sous une tente, dans un véhicule 

ou dans tout autre abri et au bivouac

Présentation

Avant le décret du 29 décembre 2009, un arrêté du directeur réglementait le campement sans prendre en compte toutefois la question spécifique du bivouac, induisant des difficultés d’interprétation du texte. Par ailleurs, le dévelop-

pement du camping à la ferme (séjour et étape) était limité par une réglementation restrictive : camping limité à l’intérieur des fermes habitées.

L’objectif des nouvelles dispositions est de permettre le développement d’un tourisme organisé et respectueux de l’environnement et des paysages tout en limitant le camping sauvage (risques de dérangement, d’incendies, d’abandon de déchets).

Pour le camping, cette nouvelle disposition assouplit les possibilités d’activité complémentaire pour les agriculteurs et les prestataires touristiques tout en respectant la réglementation nationale du camping à la ferme. Elle prend 

aussi en compte l’installation de tentes pour des proches en séjour, ce qui n’était pas possible auparavant.

De plus, une possibilité est ouverte pour aménager des aires de stationnement pour les camping-cars en lien avec les collectivités concernées.

Pour le bivouac, cette notion est enfin précisée dans l’esprit de ce qui se pratique dans les autres Parcs nationaux, réglant ainsi les problèmes d’interprétation de la réglementation.

L’établissement public assure conseil et ingénierie aux porteurs de projets privés et publics.

C • Activités 59



Art. 15. – II. – Sont réglementés par le directeur de l’établissement public et, le cas 

échéant, soumis à autorisation :

2° L’organisation et le déroulement de manifestations publiques, notamment de 

compétitions sportives ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les manifestations et compétitions de sports motorisés sont interdites dans le cœur du Parc national ; 

toutefois, des itinéraires de liaison sur la route nationale N106, d’une part, et sur la route départementale 

D983 entre Saint-Laurent-de-Trèves et Barre-des-Cévennes, d’autre part, et des rallyes de régularité sur 

routes nationale et départementales peuvent être autorisés par le directeur. Lorsque la réglementation prise 

par le directeur prévoit une autorisation, celle-ci peut être accordée en considération de l’impact éventuel 

de la manifestation sur les milieux et les espèces, ainsi que le risque de perturbation de la quiétude des lieux.

L’autorisation peut comporter des prescriptions portant notamment sur le choix des lieux, sites et itinéraires 

nécessaires pour l’accès et le déroulement de la manifestation, les dates et horaires de l’évènement, le type 

de balisage, l’éclairage, le nombre de participants, la limitation du nombre de véhicules utilisés pour le 

balisage, le débalisage, le nettoyage ou la remise en état des lieux, et le suivi éventuel des concurrents, ainsi 

que sur la distribution de dépliants du Parc national des Cévennes pour informer le public et les participants 

de la réglementation du Parc national.

Modalité 26 
relative aux manifestations publiques et compétitions sportives

Présentation

Une cinquantaine de manifestations publiques se déroulent chaque année dans le cœur du Parc national. Le décret de 2009 confère au directeur de l’établissement public du Parc national des Cévennes la délivrance de l’autorisation 

réglementaire, en remplacement d’un avis simple dans le précédent décret.

L’objectif est de préserver la tranquillité des lieux et éviter le dérangement de la faune sauvage et domestique, des habitants et des visiteurs.

Cette modalité précise la nature des prescriptions qui peuvent accompagner l’autorisation et les conditions d’un bon déroulement des manifestations publiques. Elle confirme par ailleurs l’interdiction de toute manifestation 

sportive motorisée dans le cœur du parc national.

L’établissement public assure des relations régulières avec les organisateurs et les services préfectoraux.
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Art. 15. – II. – Sont réglementés par le directeur de l’établissement public et, le cas 

échéant, soumis à autorisation :

3° Le survol du cœur du parc à une hauteur inférieure à mille mètres du sol des aéronefs 

non motorisés.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le directeur de l’établissement public du Parc national peut réglementer le survol des aéronefs non motorisés à 

une hauteur inférieure à 1000 m après consultation des fédérations sportives concernées.

Modalité 27 
relative au survol d’aéronefs non motorisés

Présentation

Le survol du cœur du Parc national à moins de 1 000 mètres du sol par des aéronefs non motorisés est devenu possible sous conditions. Cette disposition est nouvelle puisque les deux types de survol ont été dissociés dans le 

décret de 2009.

Des pratiques sportives nouvelles se sont développées depuis 1970 (parapente, kite-surf, deltaplane…). Cependant, ces activités ne doivent pas menacer la tranquillité de la faune sauvage du cœur de Parc. Il s’agit de permettre 

aux sportifs concernés de pratiquer leur activité tout en respectant le niveau de protection d’un cœur de Parc national.

L’établissement public consulte les fédérations sportives concernées préalablement à l’arrêté. Il se concerte avec elles de manière générale pour définir en amont et par convention un zonage dans le temps et dans l’espace.
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Art. 15. – III. – L’accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux 

domestiques et des véhicules, en dehors des routes nationales, sont réglementés par 

le conseil d’administration et, le cas échéant, soumis à autorisation du directeur de 

l’établissement public, dans les conditions définies par la charte, en tenant compte 

des nécessités de l’exercice des activités légalement exercées et de la desserte des 

propriétés.

Cette réglementation ne s’applique pas aux chiens guidant des personnes aveugles ou 

assistant des personnes handicapées, sauf dans les zones et, le cas échéant, pendant 

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation de l’accès, de la circulation et du stationnement des personnes et des véhicules motorisés 

ou non motorisés sur les voies non pourvues  d’asphalte ou de toute autre matériau en dur, s’attache à la 

protection des espèces sauvages et des milieux et à la conciliation des différents usages, compte tenu 

notamment du type de voies, des différentes périodes de l’année et des besoins de circulation particuliers 

des personnes résidant dans les communes du cœur du massif.

La réglementation de l’accès, de la circulation et du stationnement des animaux domestiques :

• autorise , l’accès, la circulation et le stationnement des ovins, des bovins, des caprins et des équins dans le 

cadre d’activités agricoles régulièrement exercées ;

Modalité 28 
relative à l’accès, à la circulation et au stationnement des personnes, des 
animaux domestiques et des véhicules en dehors des routes nationales

Présentation

Le précédent décret confiait la réglementation de la circulation au directeur de l’établissement public par voie d’arrêtés. Dans ce cadre, l’ensemble des voies non revêtues était interdit à la circulation, sauf quelques pistes de desserte 

par massif, et sauf pour les riverains, exploitants et chasseurs pour la nécessité de leur desserte.

Aux termes du décret du 29 décembre 2009, il revient désormais au conseil d’administration de fixer cette réglementation dans les conditions définies par la charte, en complément des dispositions du code de l’environnement 

relatives à la circulation des véhicules motorisés dans les espaces naturels. Le conseil d’administration mènera une concertation préalable avec les communes.

L’objectif est de permettre le bon déroulement des activités économiques, sociales et culturelles locales dans le cœur du Parc tout en évitant le dérangement des habitants et des visiteurs, de la faune sauvage et domestique, et en 

limitant les risques d’érosion.

Le principal élément nouveau est la possibilité donnée au conseil d’administration de renforcer les limitations de circulation de manière générale tout en ouvrant des possibilités plus larges de circuler aux usagers des communes 

du cœur du Parc national.

La modalité précise les dispositions que le conseil d’administration devra intégrer dans les règlements concernant :

• l’accès, la circulation et le stationnement des personnes et des véhicules, motorisés ou non ;

• l’accès, la circulation et le stationnement des animaux domestiques ;

• les conditions de délivrance d’autorisations prises par le directeur.

L’établissement public effectue une surveillance et une information préventive sur le terrain ; il peut accompagner les communes qui souhaitent mettre en place un plan de circulation à l’extérieur du cœur.
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les périodes, définies par le conseil d’administration en vue d’assurer la protection du 

patrimoine, notamment d’espèces animales ou végétales ou d’habitats naturels, ainsi 

qu’aux chiens utilisés pour la surveillance, la conduite et la protection des troupeaux.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charte
Rappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 

2009 du Parc national des Cévennes

• autorise l’accès, la circulation et le stationnement des équins dans le cadre d’un travail de portage de bat 

ou de débardage ;

• interdit la divagation et la circulation des chiens non tenus en laisse, à l’exception des chiens de berger 

participant à la garde effective des troupeaux et des chiens de chasse participant à une action de chasse ou 

de destruction légalement autorisée ;

• s’il y a lieu, édicte des dispositions particulières pour la circulation à cheval et la circulation en véhicule à 

traction animale afin d’en assurer la sécurité ou de prévenir des conflits d’usage.

À moins qu’il en soit disposé autrement par la réglementation adoptée par le conseil d’administration, le 

directeur de l’établissement public du Parc national peut autoriser à titre dérogatoire l’accès, le station- 

nement ou la circulation sur les voies faisant l’objet d’une limitation dans le cadre du règlement adopté par 

le conseil d’administration sous les conditions suivantes :

• les autorisations de circuler sont délivrées de façon individuelle, nominative et non cessible ;

• elles mentionnent les informations suivantes : le numéro d’immatriculation du véhicule s’il existe, le type de 

véhicule, la durée de l’autorisation dans une limite de un an, le but de l’autorisation de circulation délivrée, 

les sites et lieux concernés, les voies utilisées pour cette autorisation ;

• un coupon d’autorisation fourni est à apposer sur le véhicule.

Pour accorder une autorisation, le directeur prend en compte notamment l’objectif et l’utilité de la desserte, 

le risque de dérangement d’espèces animales en période de reproduction et l’impact sur les milieux et les 

espèces végétales.
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Art. 15. IV. – Peuvent être réglementées par le directeur de l’établissement public les 

autres activités sportives et de loisir en milieu naturel, qu’elles soient pratiquées à titre 

individuel ou dans un groupe encadré par des professionnels.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation des autres activités sportives et de loisir en milieu naturel peut interdire certaines pratiques 

ou les limiter durant certaines périodes ou sur certains sites lorsque cette interdiction est nécessaire à la 

protection de la faune, de la flore, par la nécessité de préserver la quiétude des lieux, ou pour éviter des 

conflits d’usage.

Le directeur de l’établissement public peut réglementer le survol par des engins motorisés d’aéromodélisme 

après consultation de la fédération concernée.

Modalité 29 
relative aux activités sportives et de pleine nature

Présentation

Les activités de pleine nature sont en augmentation dans les espaces naturels. Elles peuvent à la fois contribuer à l’attractivité du territoire et avoir un impact négatif sur les sites et les espèces fragile, voire sur d’autres activités 

des habitants ou visiteurs.

L’objectif est d’assurer une protection ponctuelle pour garantir la pérennité des sites et espèces fragiles, et limiter les risques de conflits entre les différents usagers de la nature.

L’établissement public se concerte avec les fédérations sportives concernées pour définir un cadre de pratique pouvant déboucher sur des conventions. L’information sur site et via les outils de promotion des lieux de pratique 

est développée.
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Art. 16. – Les prises de vue ou de son réalisées dans le cadre d’une activité professionnelle 

ou à but commercial sont interdites, sauf autorisation du directeur de l’établissement 

public, le cas échéant subordonnée au paiement d’une redevance dont le montant est 

fixé par le conseil d’administration.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le directeur de l’établissement public peut délivrer une autorisation dérogatoire pour des prises de vue et de son 

répondant aux orientations et objectifs de la présente charte, et en examinant notamment au regard des moyens 

matériels et humains mobilisés, l’impact de l’activité projetée sur le milieu naturel, le risque de dérangement des 

espèces en période de reproduction, et de perturbation de la quiétude des lieux.

Toutefois, les prises de vue ou de son réalisées dans le cadre d’une activité professionnelle ou à but commercial 

qui sont effectuées avec un appareillage uniquement individuel et portatif font l’objet d’une autorisation générale 

et permanente.

Les prises de vue et de son bénéficient d’une exonération générale de redevance.

Modalité 30 
relative aux prises de vue ou de son

Présentation

L’image et le son peuvent contribuer à la connaissance et à la promotion du territoire.

Les prises de vue ou de son peuvent en même temps avoir, selon les moyens déployés, des impacts négatifs sur les espèces prioritaires (objectif 2.2), sur les habitats naturels (objectif 2.1) et sur la quiétude et l’esprit des lieux 

(objectif 2.4). Le décret du 29 décembre 2009 les soumet donc à autorisation afin de limiter ces impacts.

Dans ce cadre, hormis celles concernant les animaux domestiques qui dans le cœur de tous les parcs nationaux sont règlementées par le directeur et soumises à son autorisation au titre des articles R 411-19 à 21 du code de 

l’environnement, toutes les prises de vue ou de son réalisées avec matériel individuel et portatif, peu susceptible d’engendrer un dérangement, sont autorisées de manière permanente sans demande particulière auprès du 

directeur de l’établissement public.

Seules sont soumises à autorisation du directeur les prises de vue ou de son mettant en œuvre du matériel, des équipements et des moyens humains plus importants. L’établissement public établira un dialogue avec le 

demandeur afin de lui permettre la réalisation de son projet sans nuire au patrimoine naturel du Parc national.

Les prises de vue ou de son à caractère professionnel ou à but commercial qui seraient en opposition avec les orientations et les objectifs de la charte sont interdites.

La volonté des partenaires de la charte étant de favoriser la mise en scène du territoire dans les éditions et les œuvres cinématographiques afin d’assurer sa promotion et sa notoriété, les prises de vue ou de son ne font l’objet 

d’aucune redevance.
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Art. 17. – I. – Les activités forestières existantes à la date de création du parc et régulièrement 

exercées sont autorisées.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

À la date de publication du décret du 29 décembre 2009, les activités forestières exercées dans le cœur du 

Parc national des Cévennes sont celles qui figurent dans la liste ci-après.

Ces activités comprennent, le cas échéant, la commercialisation des produits qui en sont issus.

Modalité 31 
relative aux activités forestières existantes

Présentation

La gestion forestière recouvre de larges surfaces et différentes utilités (production, protection contre l’érosion, génie écologique, etc.). Cette modalité vise à reconnaître ces différentes activités.
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Liste des activités forestières exercées dans le cœur du Parc national des 
Cévennes à la date du 29 décembre 2009

La gestion sylvicole

L'exploitation et la récolte de bois d'œuvre, d'industrie et de chauffage

Les activités de génie écologique

La récolte de graines à des fins de préservation des provenances locales
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Art. 17. – I. – Les activités forestières existantes à la date de création du Parc et régulièrement 

exercées sont autorisées.

II. – Sont toutefois soumis à autorisation du directeur, dans les conditions définies par 

la charte, le cas échéant dans le cadre d’un document de gestion agréé, approuvé ou 

arrêté en application du code forestier : […]

6° La plantation et le semis d’espèces forestières sur des espaces non couverts par la 

forêt ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Sans préjudice des dispositions relatives aux plantations ou semis définies dans les modalités 9-1,10-2 et 33, 

les essences forestières autorisées figurent dans la liste ci-après.

L’utilisation d’une autre essence dans le cadre d’un projet d’intérêt général peut être autorisée par le directeur.

Modalité 32 
relative aux essences forestières autorisées

Présentation

Les forêts du Parc national des Cévennes sont très diversifiées compte tenu de la variété des situations écologiques (influences méditerranéenne, montagnarde, continentale et atlantique) et de leur histoire complexe. Ainsi 

de nombreuses espèces d’arbres (essences forestières) sont présentes sur le territoire. Toutefois, il a été convenu de favoriser le caractère naturel des forêts et de chercher à ne pas augmenter le nombre ou la surface couverte 

par des essences introduites. Cette modalité fixe l’ensemble des essences dont l’utilisation est autorisée dans le cœur du Parc national. Elle intègre la quasi totalité des essences forestières aujourd’hui présentes et est donc très 

variée. L’utilisation de toute autre essence fait l’objet d’une autorisation du directeur de l’établissement public.

Par ailleurs lors des contacts avec les propriétaires, la régénération naturelle est encouragée ce qui favorise l’utilisation des essences en place.
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Listes des essences forestières autorisées à la plantation dans le cœur  
du Parc national des Cévennes

Hêtre (Fagus sylvatica)

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia)

Alisier blanc (Sorbus aria)

Alisier torminal (Sorbus torminalis)

Cormier (Sorbus domestica)

Bouleaux (Betula sp.) 

Frêne commun (Fraxinus excelsior)

Saule roux, saule marsault (Salix eleagnos, S. caprea)

Châtaignier (Castanea sativa)

Chêne sessile (Quercus robur)

Chêne pubescent (Quercus pubescens)

Chêne vert (Quercus ilex)

Merisier (Prunus avium)

Noisetier (Corylus avellana)

Peuplier tremble (Populus tremula)

Aulne glutineux (Alnus glutinosa)

Érable sycomore et plane (Acer pseudoplatanus, A. platanoides)

Érables à feuille d’obier et champêtre (Acer opalus, A. campestre)

Érable de Montpellier (Acer monspessulanus)

Tilleul à grandes et petites feuilles (Tilia platyphyllos)

Noyer commun (Juglans regia)

Noyer noir (Juglans nigra)

Sapin pectiné (Abies alba)

Épicéa commun (Picea abies)

Douglas (Pseudotsuga menziesii)

Mélèze d’Europe (Larix decidua)

Cèdre de l’Atlas (Cedrus atlantica)

Pin à crochets (Pinus uncinata)

Pin noir d’Autriche (Pinus nigra nigra)

Pin de Salzmann (Pinus nigra Salzmannii)

Pin laricio de Corse (Pinus nigra laricio)

Pin sylvestre (Pinus sylvestris)

Pin maritime (Pinus pinaster)

Pin pignon (Pinus pinea)

Autres sapins : de Turquie, de Céphalonie, de Nordmann (Abies Bornmuelleriana, A. cephalonica, A. nordmanniana) 
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Art. 17. – I. – Les activités forestières existantes à la date de création du Parc et régulièrement 

exercées sont autorisées.

II. – Sont toutefois soumis à autorisation du directeur, dans les conditions définies par 

la charte, le cas échéant dans le cadre d’un document de gestion agréé, approuvé ou 

arrêté en application du code forestier :

1° Le défrichement ;

2° les opérations de débroussaillement, sauf lorsqu’elles sont constitutives d’un 

entretien normal ou imposées par le code forestier ;

3° Les coupes de bois ayant un impact visuel notable ou préjudiciables à la conservation 

d’une espèce végétale ou animale présentant des qualités remarquables ;

4° La création et l’élargissement de pistes ou routes forestières ;

5° Les aménagements destinés à l’accueil du public en forêt ;

6° La plantation et le semis d’espèces forestières sur des espaces non couverts par la 

forêt ;

7° Les pâturages sous couvert forestier ; S’il y a lieu, l’autorisation peut être accordée 

dans le cadre d’un programme annuel ou pluriannuel précisant ses modalités de mise 

en œuvre.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Activités forestières prévues par un document de gestion
Les coupes et travaux forestiers prévus par un document d’aménagement, un règlement type de gestion, un plan simple de gestion, 
ou un règlement type de gestion qui a recueilli, avant son approbation ou son agrément, l’accord explicite de l’établissement public 
du parc sont dispensés d’autorisation.

Défrichement
Le directeur peut délivrer des autorisations de défrichement en considération notamment de :
• la valorisation agricole ;
• l’intérêt du milieu forestier affecté pour la préservation des milieux et espèces forestières présentant des qualités remarquables ;
• l’ancienneté du couvert forestier ;
• l’impact paysager ;
• la protection de la ressource en eau ;
• le patrimoine archéologique, architectural et culturel ;
• la nécessité de créer de nouveaux accès.

Coupes
Les coupes de bois ayant un impact visuel notable ou préjudiciables à la conservation d’une espèce végétale ou animale présentant 
des qualités remarquables sont les suivantes :
• coupes projetées sur un espace vital, d’hivernage, d’alimentation ou de reproduction ou centre d’activités majeur  d’une des espèces 
figurant sur la liste ci-après ;
• coupes de plus de 2 ha prélevant plus de 50 % du volume sur des pentes de plus de 40 %

Ne sont pas autorisées les coupes prélevant plus du 50 % du volume des habitats suivants : ripisylves, forêts de pins sylvestres sur blocs, 
hêtraies subalpines (seuil ramené à 30 %), vieux peuplements de hêtres situés dans des forêts anciennes, hêtraies calcicoles, forêts de ravins.
Le directeur de l’établissement public du Parc national peut délivrer des autorisations de coupes dans les conditions définies par le 
1° du II de la modalité 9-1.

Plantations et semis
Les plantations ne peuvent transformer les habitats suivants : chênaies vertes, chênaies pubescentes, châtaigneraies en station, 
ripisylves, forêts de pins sylvestres sur blocs, hêtraies subalpines, vieux peuplements de hêtres situés dans des forêts anciennes, 
hêtraies calcicoles, forêts de ravins.
Les plantations et le semis d’espèces forestières sur des espaces non couverts par la forêt ne peuvent être autorisés par le directeur de 
l’établissement public du Parc national que lorsqu’ils constituent une obligation réglementaire du pétitionnaire dans les conditions 
définies par le 3° du II de la modalité 9-1.

Autres travaux 
Les autres types de travaux forestiers identifiés à l’article 17 du décret du 29 décembre 2009 peuvent être autorisés par le directeur de 
l’établissement public du Parc national dans les conditions définies par le 1° du II de la modalité 9-1.

Modalité 33 
relative à certains travaux et activités en forêt

Présentation

Au delà de travaux courants soumis à des règles spécifiques dans le cadre de la modalité 9, certains travaux forestiers sont susceptibles d’avoir des conséquences sur les paysages ou la biodiversité. Il s’agit notamment de 

certaines coupes et plantations et du défrichement. C’est pourquoi le décret de 2009 les soumet à autorisation du directeur. Afin de faciliter la gestion forestière, ces autorisations peuvent être délivrées de manière globalisée 

lors de l’approbation des documents de gestion durable dans le cadre des dispositions de l’article L.122-7 du code forestier. Par ailleurs la réglementation a été définie de manière à pouvoir assurer une bonne articulation avec 

la réglementation existante au titre du code forestier. Par exemple les défrichements font l’objet d’une procédure commune. Pour ce cas précis il a également été convenu d’instruire les autorisations au regard des impacts sur 

le milieu et les paysages mais aussi au regard de la valorisation agricole possible.

Par ailleurs les propriétaires forestiers privés peuvent recevoir un diagnostic écologique de leur propriété lorsqu’ils engagent la réalisation d’un plan simple de gestion. Cette démarche permet un porter à connaissance 

individuel.
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Liste des espèces présentant des qualités remarquables pour le territoire du 
Parc national et pouvant être affectées par les coupes forestières

Espèces Prescriptions susceptibles d’être retenues dans l’autorisation

Espèces végétales : Aconit napel, Adonis de printemps, Ancolie visqueuse, Arabette des Cevennes, 
Marguerite de la Saint-Michel, Chamaecytisus elongatus, Ciste à feuilles de peuplier, Ciste de Pouzolz, 
Dryoptéris des Cévennes, Genêt très épineux, Gagée de Bohême, Gentiane de Clusius, Hélianthème 
faux-alysson, Hélianthème en ombelle, Corbeille d’argent à gros fruits, Isoète de Durieu, Lunaire vivace, 
Lycopode inondé, Ophioglosse des Açores, Pivoine officinale, Lis des Alpes, Anémone printanière, 
Saponaire à feuilles de pâquerette, Canneberge à petits fruits, Canneberge à gros fruits

Bien délimiter la station lors de l’exploitation

Ne pas traverser la station avec des engins

Espèces végétales : Botrychium à feuilles de Matricaire, Corallorrhiza trifida, Sabot de Vénus, 

Epipogon sans feuille, Gagée jaune, Listère en forme de cœur, Silène à fleurs vertes, Streptope à 

feuilles embrassantes, 

Lichens : Degelia atlantica et plumbea

Bien délimiter la station lors de l’exploitation

Ne pas traverser la station avec des engins

Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélévement acceptable

Espèce végétale : Pin de Salzmann Identifier les arbres à préserver

1. Champignons : Hericium sp. Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélèvement acceptable

Maintenir sur la station (souvent de petite taille) les gros arbres et les arbres morts

2. Insectes : Rosalie des alpes, Lucane cerf-volant, Pic-prune, Grand capricorne, Semi-appolon Tous les arbres abritant du pique-prune seront maintenus 

Au delà maintenir sur la station une densité suffisante de gros arbres et arbres morts 

Ces arbres pourront être identifiés lors de l’instruction de l’autorisation

3. Oiseaux : Grand Tétras Maintenir une ambiance forestière en identifiant la densité de prélèvement acceptable 

Ne pas déranger l’espèce aux périodes sensibles (les secteurs et date seront fournis lors de l’instruction de 
l’autorisation)

4. Mammifères : toutes espèces de chauves souris (sauf la pipistrelle commune) et uniquement sur 

les colonies d’hivernage ou de reproduction de plus de cinq individus

Maintenir l’arbre abritant la colonie et quelques arbres autour (maximum 10 arbres) qui pourront être 

identifiés dans le cadre de l’autorisation
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Annexe 1 – Règles applicables aux constructions, reconstructions et restaurations 

Ces règles sont applicables aux constructions, reconstructions, restaurations 

et opérations prévues aux 12°, 14°, 16° et 17° du II de l’article 7 du décret du 29 

décembre 2009

I. En ce qui concerne les volumes

Le projet respecte l’architecture du massif géographique dans lequel le bâtiment concerné est implanté. Le 

projet se conforme à l’orientation des faîtages, aux volumes et proportions, à la forme et la pente des toits… 

correspondant aux implantations traditionnelles des constructions d’origine ou environnantes.

En cas de création d’un bâtiment neuf ou de modification des dimensions ou du volume d’un bâtiment 

existant, le projet fait référence aux bâtiments anciens dans le même site ou à proximité, en s’inspirant de 

leurs volumes et leurs dimensions principales.

II. En ce qui concerne les matériaux

La restauration du bâti ancien peut être autorisée sous réserve de l’utilisation des matériaux naturels 

semblables aux constructions environnantes : pierre de schiste, de calcaire, de granite, de grès, lauzes de 

couverture épaisses de schistes ou de calcaire.

Pour les ouvrages existants, ne sont employés que des matériaux de même nature que ceux utilisés à 

l’origine. Ils respectent les types rencontrés traditionnellement dans le secteur géographique corres-

pondant : la pierre et la chaux sont les matériaux à mettre en œuvre pour les murs et, le cas échéant, les 

enduits de façade, avec des granulométries appropriées de sables différents. Les toitures sont couvertes 

avec le matériau traditionnel correspondant au secteur et au type de bâtiment.

La lauze de pays d’extraction locale, au plus près, neuve ou de récupération, fondement du caractère 

architectural du territoire, selon les secteurs géographiques (calcaires, schisteux et granitiques…), est, sauf 

circonstance architecturale exceptionnelle motivée, le matériau de couverture autorisé pour tout le bâti 

traditionnel, les extensions mesurées, les constructions neuves destinées à l’habitation, à l’hébergement 

touristique et à l’accueil du public.

Les autres matériaux de couverture (bardeau de bois, plaques industrielles diverses…) sont possibles 

uniquement pour les bâtiments techniques et les annexes en discontinuité. Les textures des matériaux 

traditionnels, c’est-à-dire l’état plus ou moins rugueux des surfaces, sont respectées. Ce caractère est celui 

qui résulte d’un travail artisanal, par opposition aux surfaces généralement lisses des objets industriels. Sont 

proscrits les enduits lissés ou les produits industrialisés sans modelé ni rugosité.

Les ensembles bâtis entièrement minéraux sont traités, selon la taille des modules et les caractéristiques 

locales, par des maçonneries d’aspect pierres brutes, pierres jointées ou avec des enduits à la chaux.

Pour les travaux de reconstruction ou de restauration d’un élément du patrimoine bâti, non affecté à un 

usage d’habitation et constitutif du caractère du Parc, les caractéristiques originelles de l’ouvrage tant 

dans ses matériaux que dans les techniques employées sont respectées (restauration à l’identique).

La construction de bâtiments annexes (hors usage d’habitation) en continuité du bâti ancien est réalisée 

dans le même matériau que celui-ci.

La construction de bâtiments annexes (hors usage d’habitation) en discontinuité du bâti ancien peut 

être réalisée en bois, d’essence locale, laissé naturel et non traité, sous réserve de l’harmonie générale de 

l’ensemble bâti.

Pour les nouveaux bâtiments techniques :

n En façade sont utilisés des matériaux traditionnels tels le bois (y compris pour les portails), ou des 

matériaux industriels métalliques teintés dans la masse de couleur sombre se rapprochant des teintes du 

schiste, du granite ou du calcaire selon le massif.

n En toiture sont utilisés des matériaux artisanaux en bois ou industriels teintés dans la masse de couleur 

sombre se rapprochant des teintes de la lauze de schiste ou de calcaire.

n Dans le cas de constructions ou installations nouvelles dans des sites isolés, hors des lieux-dits figurant 

en annexe du décret du 29 décembre 2009, sont utilisés des dispositifs réversibles permettant le retour 

à l’état initial du site, parfaitement intégrés dans le paysage et n’entraînant pas de création de voies 

nouvelles.

n Lorsque des contraintes liées à la sécurité, aux technologies et savoir-faire disponibles imposent des 

matériaux de facture industrielle et moderne, ceux-ci ont des textures, factures, volumétries et couleurs 

en harmonie avec leur environnement paysager naturel ou bâti.

L’utilisation du bois d’essence locale, laissé naturel et non traité, pour les extensions mesurées est 

autorisée partiellement en façade. La condition principale de cette utilisation relève de la mixité des 

matériaux (murs de façade en pierre ou enduits, avec ossature bois). Elle est possible dans les secteurs 
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Annexe 1 – Règles applicables aux constructions, reconstructions et restaurations 

géographiques où la densité de l’habitat permanent et dispersé et le couvert forestier du paysage sont 

dominants.

L’utilisation de bois d’essence locale, laissé naturel et non traité, pour la réalisation des bâtiments neufs 

d’habitation et le cas échéant d’hébergement touristique pour les agriculteurs, est autorisée dans les 

mêmes conditions que pour les extensions mesurées avec la condition d’une prédominance du minéral 

sur le bois, et fait l’objet d’une attention particulière à l’environnement bâti des lieux-dits concernés ; elle 

privilégie d’abord l’architecture rurale traditionnelle.

Dans tous les cas d’extensions et de constructions neuves l’utilisation de bois non traité est autorisée, 

comme matériau de structure des murs et de façade (essences locales, châtaignier, douglas, mélèze…), 

à l’exclusion des procédés de bois traité en façade, de type madrier empilé, bois massifs en façade, bois 

compressé, fûts empilés…

En particulier si le volume créé est séparé du bâtiment d’origine, on peut utiliser des techniques contempo-

raines tant qu’elles rentrent dans une logique écologique de structure (bois, paille, terre…) et de parement 

extérieur respectant les critères d’aspect, décrits plus loin (parement en pierres, enduit jeté à la granulo-

métrie étudiée, respect des couleurs environnantes, bardage bois d’essence locale, laissé non traité…).

L’isolation des murs par l’extérieur n’est pas admise sur du bâti ancien patrimonial mais est autorisée sur 

des bâtis d’après 1945 en ciment, comme sur les extensions contemporaines, en maçonnerie convention-

nelle (parpaing, béton ou terre…), enduite ou en bois.

III. En ce qui concerne les percements

La règle fondamentale est de recourir aux fenêtres plus hautes que larges, en respectant les proportions 

traditionnelles et la hiérarchie des baies (dimensions et proportion d’un niveau à l’autre, alignement ou 

non…), y compris pour les constructions neuves qui doivent s’inspirer des proportions et des répartitions 

des bâtis anciens.

Si le besoin de modifier ou d’apporter quelques éléments nouveaux à l’aspect extérieur (création de 

nouvelle ouverture, agrandissement) est exprimé, ces apports sont réalisés à l’identique de ceux existants 

déjà sur les bâtiments anciens avoisinants, en respectant les pleins et les vides.

L’agrandissement ou le percement d’une ou plusieurs baies dans l’habitat rural ancien ne peut être que 

spécifique à chaque bâtiment. Aussi, ces modifications ou apports font l’objet d’une étude spécifique afin 

que le bâtiment modifié conserve son identité et qu’ils ne portent pas atteinte à la cohésion architec-

turale de l’environnement.

Les formes et le traitement des encadrements de fenêtres respectent les types rencontrés tradition-

nellement dans le secteur géographique correspondant. Ils sont réalisés en fonction de la nature de la 

façade, de même facture que le bâti ancien environnant.

Les appuis saillants sont interdits dans les bâtiments restaurés et sur le bâti neuf, sauf lorsqu’ils existent 

dans des architectures anciennes (cf. appui chanfreiné du XVIème par exemple).

Les châssis de toiture sont limités et autorisés sur les versants les moins visibles dans le grand paysage et 

dans les vues de proximité des lieux-dits. Ils sont rectangulaires dans le sens vertical, de même proportion 

que les baies de façade, intégrés et encastrés dans le matériau de toiture et de dimensions inférieures au 

mètre carré. Ils respectent l’harmonie générale des façades.

Les menuiseries sont réalisées en bois ou en métal et de type traditionnel ; pour les couleurs, voir 

paragraphe suivant.

Les garde-corps ajourés sont réalisés en bois ou en métal et de type traditionnel, de teinte naturelle ou 

de couleur conforme aux prescriptions du paragraphe suivant, à l’exclusion du PVC et de l’aluminium.

IV. En ce qui concerne les couleurs

Pour le bâti traditionnel, les matériaux de couleur et/ou de texture uniformes sont proscrits.

Pour les façades des constructions traditionnelles et neuves, les couleurs ainsi que leur valeur (caractère 

plus ou moins foncé) sont choisies parmi celles de la palette naturelle du site et des constructions 

anciennes avoisinantes. Elles sont le résultat de l’utilisation de sables et de pigments naturels, d’ocres, de 

terres, d’oxydes …

Pour les menuiseries et les garde-corps, elles sont de teinte bois naturel ou de couleur sombre ou neutre, 

selon la palette naturelle du site et des constructions anciennes avoisinantes.

Pour les façades des bâtiments techniques neufs, les couleurs des matériaux sont soit naturelles en cas 

d’utilisation du bois (non traité), soit de tons en harmonie avec le milieu environnant pour les matériaux 

industriels (bacs acier, tôles ciment, etc.).

V. En ce qui concerne les détails d’architecture et les éléments décoratifs

Les débords de toiture sont réalisés par corbeaux de pierres, de bois ou par entablement de lauzes ou en 

génoise, en fonction du secteur et du type de bâtiments environnants.

Annexes 75



Les faîtages de toiture sont réalisés suivant la pente de toiture, par lauzes à plat ou par lauzes croisées 

formant lignolet ou, selon le secteur géographique concerné, par tuiles en terres cuites ou autre procédé 

ancestral.

Les souches de cheminées et tous les ouvrages saillants de toiture sont réalisés, selon la grande diversité 

des modèles des différents secteurs géographiques du territoire, de manière traditionnelle, en pierres 

maçonnées avec a minima une couverture de cheminée à couronnement de dalles de schiste ou de 

calcaire de grandes dimensions, scellées sur pierres debout. Seuls les conduits de large dimension (section 

de 50 cm et plus) peuvent être réalisés en maçonnerie conventionnelle enduite (boisseaux, parpaings…).

Les éléments décoratifs ou modénatures (sculptures, décors d’enduit, badigeons…) sont préservés et 

restaurés.

Les évacuations d’eau de pluie (gouttières et descentes verticales) sont réalisées en section ronde, en zinc 

naturel ou pré patiné, dans certains cas en cuivre, en bois ou en terre cuite, à l’exclusion de matériaux 

industriels de type PVC et aluminium laqué. Si des dauphins sont installés, ils sont réalisés en fonte de 

couleur naturelle (rouille) ou sombre.

Les paraboles de réception de télévision et d’Internet sont de couleur sombre et implantées au sol ou sur 

façade non visible dans le paysage environnant et le grand paysage. En fonction des avancées technolo-

giques, les systèmes les plus discrets sont mis en œuvre (implantation, dimension, couleur, forme, texture…).

VI. En ce qui concerne les abords immédiats et travaux d’accompagnement

Les projets de construction indiquent ce qui est prévu aux abords, à la fois par une notice paysagère 

détaillée, prévoyant un dessin en perspective des ouvrages conservés et des ouvrages créés, et une note 

d’accompagnement descriptive des travaux avec matériaux envisagés et essences des plantations.

Les clôtures de type urbain, les végétaux d’alignement homogènes et tous les mobiliers industriels 

préfabriqués sont interdits dans les aménagements des abords ; les mobiliers de type boîte aux lettres, 

bancs, les aires d’accès, de stationnement ou de stockage s’intègrent au paysage.

Les escaliers, les treilles, les clôtures, les murets et les terrasses en pierres sèches, les systèmes de collecte 

et de drainage des eaux de ruissellement sont systématiquement préservés, y compris par le fait que 

toute implantation de bâtiment ne doit pas détruire ces éléments patrimoniaux existants.

Les murs de soutènement accompagnant le bâti sont réalisés en pierre d’extraction locale, au plus près, et de 

même nature géologique que la roche en place. Des enrochements par blocs en lits successifs peuvent être 

réalisés, sous réserve que les épaisseurs soient en rapport harmonieux avec la hauteur totale de l’ouvrage.

VII. En ce qui concerne les bassins

La construction de bassins de rétention d’eau de petite dimension (gourgues) et de facture ancienne peut 

être autorisée, y compris si un usage d’agrément de baignade est envisagé, sous réserve :

n d’utilisation des techniques de construction en pierre d’extraction locale pour les parties aériennes ;

n de la qualité d’intégration des ouvrages et des locaux techniques associés ;

n de l’utilisation exclusive des techniques anciennes des réserves d’eau ou modernes des bassins 

d’agrément écologiques ;

n de l’utilisation de systèmes d’épuration respectueux de l’environnement, proscrivant les produits 

industriels à base de chlore ou de sel… ;

n de non utilisation des mobiliers spécifiques tels les bâches, les revêtements plastiques de couleur, les 

couvertures, les margelles et rambardes métalliques… ;

n de l’utilisation d’éléments de sécurité, notamment les barrières de protection contre les noyades, de 

facture conforme au monde rural paysan, de type bois, bois tressé, haies plantées…

Les piscines provisoires (sans fondations et non soumises à déclaration préalable du droit de l’urbanisme) 

peuvent être autorisées, sous réserve d’être :

n démontables ;

n intégrées à l’environnement par des dispositifs de palissades démontables en bois d’essence locale, de 

type agricole traditionnel ou par des éléments végétaux d’espèces locales et sans équipements annexes 

(plongeoir, margelles, etc.).

Annexe 1 – Règles applicables aux constructions, reconstructions et restaurations 
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Annexe 2 – Règles complémentaires aux créations de voies nouvelles 

Les travaux de dérochage et d’élargissement de talus ou de voies sont réalisés dans le respect de la 

morphologie naturelle des terrains et des roches rencontrés, en suivant les diaclases et éclats naturels 

des roches en place, en adoucissant les pentes de talus pour éviter les affouillements de terrain en 

leur sommet, en reprenant les dérochements et les replats divers dans le milieu naturel, favorisant la 

reconquête par la végétation naturelle.

Le travail de pré-découpage par engins mécaniques, le cas échéant à la main pour les petits ouvrages, est 

obligatoire, a contrario du minage qui ne peut être employé que dans les zones difficiles, aux périodes 

prescrites non dérangeantes des aires de quiétudes et de reproduction des oiseaux et de toutes les 

espèces protégées.

Les matériaux utilisés sont de couleur, de nature et de facture conformes aux lieux des travaux et dans la 

palette du paysage environnant. Les éléments préfabriqués d’aspect et de couleur réguliers sont limités. 

Les apports d’éléments non traditionnels d’infrastructure ou réseaux exigés par des nécessités d’intérêt 

général, par leur aspect, se fondent dans le milieu naturel (revêtements routiers, glissières de sécurité, 

poteaux et pylônes divers, armoires ou équipements techniques…).

Les traversées de cours d’eau sur les pistes ou chemins non revêtus par des engins motorisés dans le 

cadre des travaux susnommés empruntent des radiers sans modification de profils en long et en travers 

des cours d’eau concernés, sauf impossibilité technique démontrée. Pour des accès temporaires, les 

traversées de cours d’eau sont aménagées (passages busés et dispositifs de franchissement provisoires, ...) 

pour assurer la conservation de la qualité des eaux.

Les ouvrages d’évacuation des eaux de pluies, de type avaloirs en amont et en aval des passages busés, 

sont réalisés en maçonnerie de pierre traditionnelle ou par enrochement, de même nature que la roche 

environnante.

Les coupes-eaux sont réalisés en tranchée naturelle, à défaut en métal ou maçonnés en pierre sèche ou 

hourdés à l’aide de mortier teinté dans la masse aux couleurs des terres environnantes.

La découpe de la végétation d’emprise prend un aspect irrégulier afin de respecter l’aspect naturel des 

lieux.
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Annexe 3 – Règles applicables à certains travaux non soumis à autorisation préalable

A. Travaux d’entretien des bas-côtés de voies de circulation

I. Pour le girobroyage des formations herbacées des talus et bas-côtés des voies

Le girobroyage mécanique, par épareuse, des bas-côtés concerne les espèces végétales basses jusqu’à 

arbustives.

Les accotements situés à plus de 1 mètre de la voie (entendue comme la chaussée et ses dépendances 

directes : fossés et talus) ne sont girobroyés qu’une fois par an hors du 1er mars au 15 septembre.

II. Pour la taille douce d’arbres

L’élagage s’effectue en dehors du printemps, de façon progressive en favorisant les effets de lisière.

La taille est adaptée au stade de développement de l’arbre.

Les coupes sont franches, en utilisant exclusivement une scie, un lamier ou une tronçonneuse.

III. Pour l’abattage des arbres, arbustes et haies

L’abattage des arbres peut être rattaché à une opération de grosse réparation d’un équipement d’intérêt 

général et donc non soumis à autorisation pour une raison impérative de sécurité ou de mise en cause 

de la pérennité des ouvrages construits alentours ; la coupe est alors limitée si possible aux principales 

branches au lieu d’un abattage total.

IV. Pour les reprises avant ou après intervention de chantier

La coupe éventuelle sur des ligneux est réalisée aux cisailles ou à la tronçonneuse.

Le désherbage et le débroussaillage sont réalisés de manière mécanique ou thermique, à l’exclusion de  

l’utilisation de procédés chimiques.

B. Travaux d’entretien et de grosses réparations des voies et ouvrages annexes

I. Pour les chemins en terre

(rebouchage de trous, rechargement, passages busés et évacuation des eaux de ruissellement…)

Les chantiers, à la clôture des travaux, sont laissés dans un parfait état de propreté avec élimination des 

tas de gravillons et matériaux excédentaires hors du cœur du Parc national ou sur les emplacements 

désignés à cet effet.

Le matériau naturel utilisé est de même nature géologique que le sol en place. En cas d’impossibilité, le 

maître d’ouvrage recherche un matériau de carrière homologué qui par sa granulométrie et sa couleur 

s’intègre au mieux avec l’environnement.

En cas de réfection totale ou partielle de passages busés ou des ouvrages de conduite des eaux de ruissellement 

hors lit de cours d’eau, les techniques employées font disparaître tous les éléments industriels ou préfabriqués 

(de type buses métallique, plastique ou béton…), éventuellement nécessaires à la restauration des ouvrages.

Toutes les têtes amont et aval des ouvrages sont réalisées à l’aide des pierres d’extraction locale, identiques 

à celles des lieux dans lesquels sont réalisés les travaux (granite, schiste, calcaire, grès, etc.).

II. Pour les chaussées revêtues

(suppression de nids de poule, de fissures, rechargement de zones affaissées, déflachage ou redres- 

sement de zones bombées, emploi partiel, passages busés et évacuation des eaux de ruissellement…). 

Les chantiers, à la clôture des travaux, sont laissés dans un parfait état de propreté. L’élimination des tas 

de gravillons excédentaires est opérée hors du cœur du Parc national ou sur les emplacements désignés 

à cet effet. Les coulées de goudron, les matériaux divers issus de la démolition d’ouvrages, de la scarifi-

cation de chaussée… sont évacués dans les lieux de traitement prévus à cet effet.

Le matériau de gravillonnage est choisi afin de s’intégrer le plus parfaitement au milieu environnant.

En cas de réfection totale ou partielle de passages busés ou des ouvrages de conduite des eaux de ruissel-

lement hors lit de cours d’eau, les techniques employées rendent non visibles tous les éléments industriels 

ou préfabriqués (de type buses métalliques, plastiques ou béton…), éventuellement nécessaires à la 

restauration des ouvrages.

III. Pour la réfection de revêtement de chaussées

(pose d’un nouveau revêtement sans modification de la plate-forme)

Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent.

Le traitement des accotements est soigné en particulier en arasant la chaussée au niveau de l’acco- 

tement sans créer de marche entre la chaussée et celui-ci.

IV. Pour le nettoyage des fossés existants ne constituant pas des cours d’eau

Les matériaux de curage sont systématiquement récupérés pour les épandre sur les zones à végétaliser 

ou à remodeler, ou stockés hors du cœur du Parc national, ou sur les emplacements désignés à cet effet.
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V. Pour le salage des voies et le stockage du sel

Les épandages sont limités au minimum.

Les sels et les matériaux utilsés sont biodégradables. Le stockage est effectué hors du cœur du Parc national.

VI. Pour le stockage de matériaux temporaires de remodelage, tels les matériaux de terre, roches, 

de gravillons…

Sont utilisés des lieux hors du cœur du Parc national ou les lieux de dépôt temporaires arrêtés sur les 

emplacements désignés à cet effet.

VII. Pour la restauration d’ouvrages existants, tels les parapets et murs de soutènement

Sont utilisés les matériaux et les techniques des ouvrages existants, en particulier la technique de la pierre 

sèche pour les murs de soutènement, partout où cela est techniquement possible.

n En cas de destruction totale de l’ouvrage :

Pour les ouvrages nécessitant des maçonneries hourdées avec mortier à base de chaux tels les parapets, 

sont utilisées des chaux naturelles et avec joints secs de mortier ou serrés en retrait.

n Pour restaurer les murs et murets existants :

Sont utilisées les techniques de maçonnerie avec des pierres d’extraction locale et de même nature 

géologique que la roche en place.

Sont utilisées des pierres locales ; en cas d’utilisation de deux types différents de pierres (granit et grès par 

exemple), une uniformisation est recherchée à l’échelle de l’ouvrage.

Les anciens couronnements sont récupérés et posés en l’état dans la mesure du possible.

Les couronnements préfabriqués ne peuvent être utilisés que lorsqu’aucun autre matériau traditionnel 

n’est disponible en récupération. En outre, ils reprennent l’aspect rugueux, le dimensionnement et la 

couleur des couronnements traditionnels.

VIII. Pour la restauration d’ouvrages existants par des enrochements de pieds de talus

Les matériaux et les techniques des ouvrages existants sont préservés.

n En cas de destruction totale de l’ouvrage :

Comme pour une maçonnerie classique, les blocs d’enrochement utilisés sont de même nature 

géologique que la roche du lieu des travaux.

Les éléments préfabriqués du type caisson, assemblés en gradins, sont proscrits en cœur du Parc national.

IX. Pour la restauration d’ouvrages existants tels les passages busés, ouvrages de conduite des 

eaux de ruissellement…

Les matériaux et les techniques des ouvrages existants sont préservés.

Les techniques employées rendent non visibles tous les éléments industriels ou préfabriqués de type 

buses métallique, plastique ou béton… éventuellement nécessaires à la restauration des ouvrages. Les 

têtes de buses sont maintenues en retrait intérieur par rapport à l’aplomb des murs.

n En cas de destruction totale de l’ouvrage :

• toutes les têtes amont et aval des ouvrages sont réalisées à l’aide des pierres d’extraction locale, 

identiques à celles des lieux dans lesquels sont réalisés les travaux (granite, schiste, calcaire, grès…) ;

• l’appareillage est réalisé à joints secs ou à joints creux et serrés, aspect pierres sèches.

X. Pour la réfection des ouvrages concernant les écoulements pluviaux des eaux de fossés ou les 

passages de thalweg…, à l’exclusion des ouvrages sur cours d’eau

Les matériaux et les techniques des ouvrages existants sont préservés.

n En cas de destruction totale de l’ouvrage sur les pistes et voies non revêtues :

• Il est privilégié la technique rustique du radier constitué de dallage et d’une calade en pierres d’extraction 

locale, posées debout ou à plat, sur une forme de mortier maigre avec finition joints passés. Dans le cas 

exceptionnel où un radier béton est restauré, celui-ci est coloré dans la masse en harmonie avec le sol 

environnant, de finition striée au râteau.

C. Ouvrages de franchissement d’intérêt général

Concernant les travaux de réfection de tabliers, piles et éléments de structure de ponts, nettoyage de 

parement, culées ou murs de soutènement, dé-végétalisation), pose de tirants de renforcement, réfection 

de murets d’accotement, réfection de peinture ou remplacement de garde-corps...

Pour les ponts anciens (antérieurs au XX ème siècle), appartenant au patrimoine culturel, les techniques 

industrielles autoroutières de facture urbaine, de type tablier précontraint sur poutrelles métalliques sont 

proscrites.

Les solutions de réfection de culées et tabliers, avec parement de pierres d’extraction locale, avec joints 
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secs de mortier ou serrés en retrait et arcs latéraux d’habillage en pierres d’extraction locale conforme au 

milieu environnant sont utilisées.

Les couleurs de peinture ou les textures d’enduits existants sont choisies en référence aux teintes et 

textures des ouvrages bâtis environnants.

D. Tires de débardage

Les tires de débardage sont des ouvrages d’usage temporaire, limité à la période d’exploitation. Elles ne 

sont carrossables que par les tracteurs forestiers ; leur largeur est réduite aux besoins de l’engin et elles ne 

comportent ni ouvrage d’art, ni place de retournement.

Elles sont fermées en fin d’exploitation par des obstacles naturels (troncs, rochers, bourrelets de terre, 

tranchées...) pour empêcher tout accès aux véhicules tout terrain.

Les tires de débardage, sauf lorsque des contraintes techniques ou topographiques rendent techni-

quement ou financièrement inacceptable une autre localisation, évitent :

n les habitats rares à forts enjeux patrimoniaux suivants : forêts de ravins, hêtraies subalpines, zones 

humides intraforestières ;

n les ripisylves, sauf en cas de desserte d’un peuplement situé de l’autre coté d’un ruisseau et dont la 

desserte est impossible autrement, cas dans lequel la traversée sera perpendiculaire au cours d’eau ;

n les stations d’espèces végétales remarquables identifiées dans la modalité 33 relative aux travaux 

forestiers ;

n les traversées d’habitats d’intérêt communautaire ;

n les itinéraires balisés ;

n les éléments du patrimoine archéologique identifiés dans l’atlas du Parc national des Cévennes ;

n les éléments du petit patrimoine vernaculaire.

E. Travaux d’accompagnement paysager sur les aires de délaissés plantées, aires de 
camping, alignement d’arbres existants

Pour l’entretien normal de ces espaces plantés, sont utilisés des espèces autochtones, des matériaux et 

des techniques à l’identique des existants.

Le recours à des éléments végétaux tels qu’arbres d’alignement, haies (taillées ou non taillées), bosquets, 

fait l’objet d’une analyse spécifique en fonction des entités paysagères traversées (zone agricole, urbaine, 

forestière...) et de la nature des emprises (délaissés, talus, remblais, carrefours…) concernées par les travaux.

Dans le cas d’interventions dans des roches particulièrement longues à cicatriser comme le calcaire et 

pour les grands ouvrages, il est utilisé des techniques de vieillissement accéléré, par pulvérisation de sels 

minéraux ou autres techniques conformes à la préservation du milieu naturel. Malgré cela, et en raison 

des risques de pollution, ces traitements ne sont appliqués que dans les zones éloignées des cours d’eau 

pour de grands ouvrages à fort impact paysager.

F. Travaux sur réseaux de télécommunication, d’électricité, d’adduction d’eau potable

Les poteaux défectueux sont remplacés systématiquement par des poteaux bois pour les réseaux 

électriques et télécoms. Lorsque des impératifs techniques imposent l’utilisation de poteaux béton, 

ceux-ci sont teintés dans la masse de couleur beige-marron.

Le remplacement des armements électriques en nappe ou autres dispositifs se fait par des dispositifs 

assurant la protection de l’avifaune.

Le matériel déposé est systématiquement évacué vers un centre de recyclage agréé.

L’entretien et la réparation des conduites d’adduction d’eau en pleine campagne ou dans les villages sont 

effectués sous réserve d’une parfaite remise en état des lieux concernés (reprofilage du sol, réparations 

des divers éléments bâtis...), toutes traces de chantier ayant disparu après réalisation.

G.  Travaux d’entretien des sentiers de randonnée et de leur signalétique

Le reprofilage de sentiers, sans changement de tracé et d’emprise, le remplacement de poteaux signalé- 

tiques existants, la reprise de marquage de couleur des sentiers de randonnées… utilisent des matériaux 

et des techniques identiques aux ouvrages et équipements existants.

H. Travaux d’entretien du bâti traditionnel

Le nettoyage, la consolidation ou la réparation partielle de murs, de toitures des bâtiments appartenant 

au patrimoine rural cévenol, dans les lieux-dits existants ou dans les sites en écart sont effectués dans le 

même matériau que celui d’origine et avec les mêmes techniques de mise en œuvre.

En particulier, il est recouru systématiquement à la technique ancestrale de la pierre sèche pour tous les 

bâtiments en écart, très exceptionnellement montés au mortier de chaux.
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I. Travaux d’entretien des terrasses de culture et ouvrages en pierres sèches

Le nettoyage, la consolidation ou la réparation des terrasses de culture le plus souvent en pierre sèche 

sont effectués dans le même matériau que celui d’origine et avec les mêmes techniques de mise en 

œuvre.

J. Travaux d’entretien du patrimoine archéologique

Le nettoyage, la consolidation ou la réparation partielle d’ouvrages particuliers tels les menhirs et autres 

éléments du patrimoine lithique, les entrées et galeries d’anciennes mines, les tunnels et différents 

ouvrages de l’ancien chemin de fer départemental (CFD) en Vallée Longue, sont effectués dans les mêmes 

limites et avec les mêmes prescriptions que les autres constructions du cœur du Parc national.
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Les cartes de hiérarchisation des habitats naturels du cœur illustrent 
l’état des connaissances sur la valeur patrimoniale des habitats du 

cœur du Parc national des Cévennes.
Elles permettent de mettre en évidence les secteurs présentant les enjeux 
les plus forts concernant les habitats naturels.

La hiérarchisation des habitats a été réalisée sur la base de la méthodologie 
du conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) du Languedoc-
Roussillon en lien avec la DREAL. Les cartes pourront être actualisées au regard 
de l’évolution des connaissances sur la localisation et la détermination des 
habitats naturels et de la méthodologie de hiérarchisation.

Ces cartes servent d’éclairage à la prise de décision et ne font pas l’objet de 
mesures réglementaires dans le cadre de la charte.
Elles peuvent servir d’appui aux acteurs locaux pour l’élaboration de divers 
documents de programmation dans les domaines de l’urbanisme (PLU), de 
l’agriculture (plan de gestion pastorale), de la gestion forestière (documents 
d’aménagement), etc.
Elles servent également de référence aux services de l’établissement public pour 
l’évaluation de l’incidence sur les milieux naturels des travaux faisant l’objet d’une 
demande d’autorisation.
Elles permettront enfin, au terme de la charte, une évaluation de la mission 
de conservation du patrimoine naturel dont l’établissement est responsable. 
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